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C-  3-01-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 JANVIER 2015 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET CONTRACTUAL ISATION – 
DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DE LA DGD "DOCUMENT S 

D'URBANISME" 
 

 
Monsieur Jacques BILLY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est d’abord une démarche de projet collectif 
partagé par toutes les communes issues d’un même périmètre de SCoT, dans un même but 
de lutter contre le changement climatique et anticiper ses effets, stopper le gaspillage foncier 
et enrayer la perte de biodiversité. Il est donc indispensable de partager une lecture 
commune, sans ambigüité sur le sens des objectifs poursuivis et des prescriptions ou 
recommandations retenus. La mise en place de la nouvelle équipe communautaire est 
l’occasion de redéfinir ce qu’est un SCoT et de mettre en exergue les évolutions possibles au 
regard du territoire de la CAN. 
 
La mise en révision du SCoT de la CAN est aussi une réponse à des enjeux réglementaires 
récents:  
- Déterminer les orientations de la nouvelle intercommunalité, Communauté 

d’Agglomération du Niortais (CAN) en matière de politiques publiques et les harmoniser 
sur tout le territoire de la CAN, 

- Inscrire toutes les dispositions du Grenelle de l’Environnement à de la loi ALUR dans le 
SCoT. 

 
 
La loi pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 renforce la 
planification territoriale intercommunale par des dispositions législatives susceptibles 
d’accélérer la réalisation des SCoT et des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi). 
 
Pour encourager les collectivités à s’engager dans l’élaboration de ces documents 
d’urbanisme, le dispositif de soutien aux initiatives locales, mis en place depuis 2010 au titre 
des appels à projets « PLU intercommunaux et SCoT ruraux » a été maintenu pour l’exercice 
2015. 
 
Les critères d’éligibilité ainsi établis, permettent à certains SCoT (Hors ruraux) qui ont fait 
l’objet d’une évolution de périmètre, suite à la modification de la carte de l’intercommunalité, et 
qui s’engagent dans une procédure de révision liée notamment à l’élargissement de leur 
périmètre, de bénéficier d’une bonification de la dotation financière de base de la DGD 
« documents d’urbanisme » centralisée. 
 
Au vu de ces éléments, la CAN fait une demande de financement à l’Etat par le biais de cette 
délibération. 
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Il est envisagé que la délibération de la CAN fixant les objectifs de la révision du SCoT et les 
modalités de concertation (Art. L300-2 du code de l’urbanisme) soit inscrite à l’ordre du jour du 
conseil communautaire du 16 mars 2015. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué, le cas échéant, à solliciter la 

demande de financement telle que décrite ci-dessus, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous documents y afférent. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 83  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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